
Compte rendu de la séance du 03 juin 2022

Secrétaire(s) de la séance: Yvette DAL-PRA

Ordre du jour:
* Vote des taux d'imposition
* Questions diverses

Présents
ALLIX Dominique, CHAZALON Jean, DAL-PRA Yvette, LEVEQUE Martine, SCHOCKMEL Romain,
VALENTIN Fabrice, VIAL Elise

Délibérations du conseil:

Contributions directes - Taux d'imposition ( 2022_DE_12)
Le maire présente aux membres du Conseil Municipal les bases d’impositions 2021 et les bases
prévisionnelles 2022.
Aussi il propose de fixer les taux d’impôts locaux selon le tableau suivant :

Libellés Bases
notifiées

2021

Variation
des

bases

Bases
prévis.
2022

Taux
2021

Variation
des taux

Taux
2022

Produit

Taxe foncière
bâties

68 719 2.984 % 70 800 30.35 2.00 % 30.96 21 919

Taxe foncière 
non bâties

18 128 0.076 % 19 500 53.27 2.00 % 54.33 10 594

T3TAL 32 513

Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal adopte les taux 2022 et les produits attendus :

Libellés Bases
notifiées

2021

Variation
des

bases

Bases
prévis.
2022

Taux
2021

Variation
des taux

Taux
2022

Produit

Taxe foncière
bâties

68 719 2.984 % 70 800 30.35 2.00 % 30.96 21 919

Taxe foncière 
non bâties

18 128 0.076 % 19 500 53.27 2.00 % 54.33 10 594

TOTAL 32 513

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  

Résultat du vote : Adoptée
Votants : 7
Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0
Refus : 0




